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eins qui ont. döpense prös de nos malades leur temps et leur talent, ä toutes les
danies qui leur ont apportö des soins si precieux et si touchants.

Qu'ils sachent bien, tous, que les sentiments qu'ils nous ont inspires seront du-
rables, comme tous ceux qui prennent naissance dans les coeurs frappös d'affliction,
et qu'ils sont un sür garant des liens de cordialite qui uniront, ä l'avenir, nos deux
nations. — Je prie V. E. d'agreer, etc.

Le general commandant en chef de la 1>« armöe francaise, (Signö) Clinchant.

Berne, le 22 mars 1871.
Monsieur le gönöral,

Nous avons l'honneur de vous aecuser reeeption el de vous remercier de votre
lettre du 20 mars 1871, dans laquelle vous exprimez au nom de l'armee que vous
commandez le profond souvenir de reconnaissance que vous emportez de l'accueil
sympathique qui vous a etö fait en Suisse.

De sou cötö, le Conseil federal se fait un devoir de rendre hommage ä la bonne
conduite qui, k peu d'exceptions pres, n'a cessö de regner parmi les officiers et les
soldals de la premiere armöe francaise pendant son internement en Suisse, et qui a

largement contribue ä faciliter la täche du gouvernement federal et des gouvemements

cantonaux.
Le peuple suisse a ete heureux de soulager, autant qu'il ötait en son pouvoir, les

souffrances d'uue armöe que des övönements malheureux pour eile ont jelöe mo-
mentanöment sur son territoire.

Puissent les bons rapports qui se sont etablis entre la population suisse et l'armöe

francaise internee dont le souvenir restera longtemps vivant dans la mömoire,
forlifier les liens d'ainiiiö qui heureusement existent döjä entre les deux nalions.

En faisant des voeux pour le bonheur de votre patrie, nous vous assurons, etc.
Au nom du Conseil fedöral, Le President de la Conföderation, (Signö) Schenk.

— Des adresses de remerciements sont encore parvenues au Conseil födöral du
Consistoire de Monlauban et de la ville de Beifort. — Nous conseillerons cependant
ä nos chers voisins de France de suspendre leurs dithyrambes en l'honneur de notre
magnanimite jusqu'ä reeeption de la carte ä payer que nous leur dressons en ce
moment. Certains comptes tiendraient, dit-on, des Mille-et-une Nuits.

SUR LA REORGANISATION DU COMMISSARIAT FEDERAL DES GUERRES.

De toutes les branehes de l'organisation militaire, le commissariat
est celle qui a le plus grand nombre de points communs avec la vie
civile, c'est-ä-dire avec les institutions commerciales; aussi nous sommes

d'avis qu'on devrait consulter pour une revision de tout ce qui s'y
rapporte, non seulement des militaires, mais de grands negociants,
des industriels de merile, etc., parce que ce serait le seul moyen de

rompre une fois pour toutes avec la routine.
Si, par exemple, on meltait au concours, separement el d'une

maniere bien comprehensible, les chapilres les plus epineux du reglement

general, on verrait surgir, nous en avons la certitude, beaucoup
de bonnes idees realisables.

Ceci dit, nous abordons la question des reformes qu'ont pu
recoinmander les experiences des dernieres mises sur pied :

I. L'insußsance du personnel s'est fait sentir.
D'apres le lableau de repartition de l'armee federale, on compte k

l'etat-major d'une division: 1 commissaire-chef avec rang de lieut.-
colonel, 1 commissaire-payeur avec rang de major, 2 lieutenants-
adjoints ; ä l'etat-major d'une brigade d'infanterie : 1 commissaire
avec rang de capilaine ou de lieutenant.



- 212 —

Les brigades de carabiniers, d'artillerie, y compris le parc, le genie

et la cavalerie n'ont aucun commissaire.
Ainsi, sept hommes pour adminislrer un corps de Iroupes qui mon-

terail jusqu'ä 15,000 hommes en lemps de guerre, c'est-ä-dire dans
la seule eventualile dont on doive se preoccuper; c'est intenable!

Si, au lieu de cela, on avait: ä l'etat-major d'une division : 1

commissaire-chef avec grade de lieut.-colonel, 1 commissaire-payeur
avec grade de major, 2 capitaines preposes ä l'administration des

magasins, 3 lieutenants-comptables au bureau; ä l'etat-major d'une
brigade d'infanterie: 1 capitaine-administraleur, 2 lieutenants-adjoints;
pour une brigade de carabiniers ou pour une brigade d'artillerie avec
le parc. 1 capitaine-administraleur, 1 lieutenant-adjoint; le genie et
la cavalerie, en raison de leur faiblesse numerique, relevant directement.

du commissariat de division; — cela pourrait suffire en temps
ordinaire; mais nous croyons qu'il faudrait encore recourir k des
aides dans les moments les plus difficiles.

Dans tous les cas, cela formerait pour l'administration d'une division

un total de 20 hommes dont on serait en droit d'attendre quelque

profit, tandis qu'il est ä peine permis de se plaindre dans 1 etat
actuel des choses.

Si l'on songe que le quartier-maitre, pour administrer son bataillon
d'au plus 750 hommes, a 7 commis, soil le fourrier d'etat-major et les
6 fourriers des compagnies, on conviendra qu'il n'y a rien d'exagere
ä 20 hommes pour l'administration d'un corps de 8 ä 15,000 hommes.

Le travail dans les bureaux serait un excellent stage pour les lieu-
tenants-commissaires; il conviendrait du reste de former toujours
davantage les commissaires de tous grades ä l'equitation, qui leur est
indispensable.

Signaions en lerminant ce chapitre un fait anormal qui se presente
souvent dans les brigades: le commissaire qui doit y donner des
ordres aux capitaines quartiers-maitres des balaillons, n'est souvent qu'un
simple lieutenant.

II. Les rapports du commissariat central, ä Berne, avec ses subor-
donnes dans les corps de troupes, ne laissent pas assez de competence
ä ces derniers.

Actuellement, l'administralion centrale met au concours toules les

fournilures; eile conclul tous les marches pour pain, viande, foin, etc.,
et au lieu d'avoir egard ä la position des corps de troupes, eile se

preoccupe uniquement du bon marche. C'est ainsi qu'elle a pu
Commander ä Lausanne du pain qui devait etre mange dans des localites
ecartees du Jura bernois. Ce pain, bien fabrique ä Lausanne, se de-
teriorait en route, les convois n'arrivaicnt pas ä temps et les maledic-
tions des troupes retombaient naturellement sur les commissaires,
etrangers ä la chose.

On pourrait multiplier les cilalions.
Pour porler remede ä ce grave defaut, il faudrait supprimer beaucoup

de mises au concours et, en general, decentraliser le plus
possible toute cette administration.



— 213 —

III. Le point le plus attaque du reglement, c'est celui qui a trait
aux transports, voilures, requisilions.

Monsieur E. Hegg, lieutenant ä l'elat-major du commissariat, en a
discute avec interet dans sa brochure (*), et nous devons aussi nous
y arriHer.

Le Systeme actuel conduit au cahos le plus complet. Cela est telle-
ment vrai, qu'apres les levees de l'annee passee, le Departement
militaire federal s est vu oblige d'edicler de nouvelles dispositions,
concernant les voitures qui accompagnent les troupes.

Rien n'est complexe et chanceux comme la requisition de voitures
et chevaux en campagne. Les communes sont souvent mal disposees
ou embarrassees elles-memes pour faire face aux demandes; puis quand
apres bien des pertes de temps les objets requisitionnes sont lä, les
deboires commencent avec les conducteurs civils accompagnant les
attelages.

Si les Cantons etaient tenus ä avoir en disponibiliteun cerlain nombre

de voitures et de chevaux, en dehors des prestations ordinaires,
les requisilions aux communes ne se produiraient plus que dans des

cas fortuits.
Quant aux conducteurs civils, il serait urgent de les supprimer tola-

lement, en augmentant pour les remplacer le nombre des compagnies
de train de parc. L'ordre, la diseipline, la regularite, tout y gagnerait.

IV. L'organisation des non-combattanls (comme on les appelle), est

vicieuse.
Le projet de reorganisation militaire de M. le conseiller föderal

Welti fait passer les quarliers-maitres, reconnus capables, ä l'elat-
major du commissariat, avec elevalion du grade. C'est une ameliora-
tion, mais ce n'est pas süffisant. II faut une coordination plus complete
dans les non-combattants de toute l'armee, de maniere ä ouvrir la
voie de l'avancement regulier, lä comme ailleurs. L'avancement est

pour l'homme un stimulant, dont personne ne doil etreprive. Ce qui
se pratique actuellement ä l'egard des fourriers est pour nous une
enigme. Dans sa sphere actuelle, le fourrier n'a de chance d'avancement

qu'en renlrant comme sergent-major ou officier dans les
combattants. Or, comment un homme qui ne va jamais ä la manceuvre,
peut-il etre juge capable de la Commander Chacun n'est pas homme
de plume et d'epee, tant s'en faut.

Dans son rapport du 22 novembre 1870 ä l'Assemblee federale, le
general Herzog fait ä propos des fourriers la remarque suivante :

« La plus grande partie ne sont que des ecrivains et non des sol-
» dats; ils ne connaissent que tres-imparfaitement notre Organisation,
» le service et le Systeme des rapports! »

Ce reproche ne peut equitablement retomber en entier sur les
fourriers eux-memes, car dans aucun Canton ils ne reeoivent des

O L'administration de la guerre dans les maröcages de la routine et de la bu-
reaucratie. Berne 1870, chez Rodolphe Jenni, öditeur. Brochure de valeur, que
nous aurions voulu voir traduite et röpandue chez nous, oü eile aurait rencontre
beaucoup d'öcho.



theories convenables sur l'organisation militaire suisse. Et si on ne
la leur explique pas, comment peuvent-ils la connaitre?

A notre avis, les fourriers (dans le choix et finstruclion ciesquels
il conviendra, il est vrai, d'etre plus scrupuleux qu'actuellemenf),
devraient former la base de notre Organisation des non-combattants. On
choisirait parmi les fourriers, d'une part les fourriers d'etat-major qui
ä leur tour passeraient quartiers-maitres, d'autre part les officiers
subalternes du commissariat. Comme d'un autre cöte les quartiers-
maitres entreraient comme majors, c'est-ä-dire comme officiers
superieurs, dans ce möme commissariat, le probleme serait resolu, et l'on
aurait coupe court ä ce qu'il y a d'injuste dans le sysleme actuel,
d'apres lequel on passe officier-commissaire ä la suite d'un simple
examen, dont l'insuffisance a ele demontree dejä plus de vingt fois.

tf
PIECES OFFICIELLES.

Le Döpartement militaire federal aux autoritös militaires des Cantons :

Berne, le 8 avril 1871.
Le Departement a l'honneur de vous informer que, dans sa seance de ce jour,

le Conseil federal a aecorde aux officiers dont les noms suivent, la dömission qu'ils
ont demandee de l'elat-major federal:

1° Etat-major gönerai. Benz, R., colonel, dePfungen, ä Zürich, ne en 1810.
— Thurneisen, H.-R., lieut.-colonel, de el ü Bäle, nö en 1825. — Rössel, Aime-
Conslant, lieut.-colonel, de Preles, ä Sonvillier, ne en 1820. — Bossi, Antonio,
lieut.-colonel, de et ä Lugano, ne en 1829. — Veillon, Auguste, lieut.-colonel,
d'Aigle, äGreüingue, ne en 1833. — DeGoumce.ns, Adalhert, lieut.-colonel, de
et ä Berne, ne en 1816 — Pfyffer, Georges, major, de et ä Lucerne, ne en 1831.
— Gabioud, Etienne, major, de Sembrancher, ä Sion, nö en 1830. — Necker,
Edm.-Ch.-F.-R., capitaine, de Geneve, ä Saligny, nö en 1838.

2° Etat-major du gönie. La Nicca, Christian, lieut.-colonel, de Coire, ä Lan-
genargen, ne en 1829.

3° Etat-major d'artillerie. Würth, Jean-Marc, major, de et ä Geneve, nö en
1831.

4° Etat-major judiciaire Battaglini, Carlo, colonel, deCagiillo, ä Lugano, ne
en 1812. — Zingg, Jean-Jaques, colonel, de Kaltbrunn, ä St-Gall, nö en 1810.

5° Etat-major du commissariat. Kramer, Henri, lient.-colonel, de Volken, ä

Zürich, ne en 1829. — Harlmeyer, Jean-H., major, de et ä 'Winterthur, nö en
1832. — Glutz-Blolzheim, Charles, major, de Soleure, ä Berne, ne en 1835.—
Laffon, Jean-Conrad, capitaine, de et ä Schaffhouse, ne en 1833. — Ronca, AI.,
capitaine, deetä Lucerne, neen 1838. — Masson, Emile, capitaine, d'Ecublens,
ä Lausanne, nö en 1840. — Troxler, Paul-Charles, sous-lieutenant, de et ä Mou-
tier, nö en 1841. — Erb, Frederic, sous-lieutenant, de et ä Thoune, nö en 1835.

6° Elat-major sanitaire. Hatz, Jean-Leonard, capitaine, de et ä Coire, nö en
1813. — Schiller, Dominique, capitaine, de et ä Schwytz, ne en 1823. — Spinlz,
Natal, capitaine, de et ä Berzona, ne en 1823. — Willy, Rudolphe, capitaine,
de et ä Mels, ne en 1827. — Joos, J.-C.-Emile, capitaine, de et ä Schaffhouse,
ne en 1826. —Pasta, Carlo, capitaine, de et ä Mendrisio, nö en 1822. — Lotli,
Jean-Bapt., capitaine, de et ä Bignasco, neenl83l. — Rossi, Achille, lieutenant,
de et ä Airolo, ne en 1839. — Robadey, Marie-Louis, commissaire d'ambulance,
de et ä Romont, nö en 1855.


	Sur la réorganisation du commissariat fédéral des guerres

